
SEMAINE DU 17 JUIN  2018 
 
 

CŒUR-IMMACULÉ-DE-MARIE 
SAINT – RÉDEMPTEUR

 
 

Sam 16 16h00     
   YVETTE CORMIER DONT C’EST L’ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS  
  Marc Gardner / Janelle et les enfants 
  Rosaire Poitras (4e) / Oda, ses enfants et petits-enfants 
  Jean-Yves Desrosiers / Carmen et Richard 
  M. Mme Antonio Harrisson / Monette 
  Gabrielle Fournier, M. Mme Lionel Desrosiers / Denis et les enfants 
Dim 17  10h30   
  Maurice Murray / La Famille  
  Jacques Coll / Sa fille Mona 
  Jeanne d’Arc Truchon Normand / Lorenzo Normand  
  Thérèse Voyer / La Famille  
  Henri Simard / Sa fille Henriette  
  LAMPE DU SANCTUAIRE : JACINTHE LABRECQUE 
Mer 20  9h00 
  Lumina Bérubé / Michelle Côté et Jenel Bouffard 
  Parents défunts Familles Pelletier et Carrier / Thérèse et Gaétan C. 
  Jean-Paul Otis / Claudette et Hector Arsenault 
  Honneur à St-Antoine / Une paroissienne   
Jeu 21  19h00 
  Jeannette Harvey / Annette Thibault Bélanger 
  Yvan Boucher / Bruno, Geneviève, Marie-France   
  Honneur à la bonne Sainte-Anne pour faveur obtenue 
  SOIRÉE DE PRIÈRE  
Sam 23 16h00     
   GASTON CYR DONT C’EST L’ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS  
  Germaine Levasseur et André Dionne / La Famille 
  Gaston Tremblay / Carole et les enfants 
  Lucienne (3e) et Armant Côté (21e) / Les enfants 
  Rosaline Gauthier (10e) / Nancy 
  Dorothy Graham / Bibiane Michaud  
Dim 24  10h30   
   JEAN-PAUL THIBAULT DONT C’EST L’ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS  
  Mgr Jean-Guy Brière / Martine Michaud  
  Jovette et Nancy Deschênes / Michel  
  Élise Corbin / Sa Famille  
  Roland Côté et parents défunts de Dorothée 
  Jean-Yves Desrosiers / Oviette Levasseur  
 
 

SAINT – LUC 
 
 

Sam 16 19h00  
  LITURGIE DE LA PAROLE AVEC COMMUNION 
Sam 23 19h00    
  Auguste Gauthier / Jean-Paul Gauthier et les enfants 
  Ernest, Lumina et René Marquis / Sylvianne Marquis  
  Germaine Martel et Abel Gauthier / La Famille Arsène Gauthier  
  Parents défunts des Familles Murray et Gauthier / Monette Murray 
  Léonard Martel / Marielle et les enfants   
 
 

SAINTE – PAULE 
 
 

Dim 17 9h00   
 Adrien Pelletier / Céline Pelletier et Gilles Fournier  
Dim 24 9h00   
  Parents défunts de Réginald Lizotte 
 
 



  

SAINT – RENÉ
 

Dim 17 10h30   
  Véronique Lévesque / Clément St-Pierre   
Dim 24 10h30     
 Ghislain Dumas / Madeleine Audet  
  

CŒUR-IMMACULÉ-DE-MARIE 
SAINT – JÉRÔME

 

Dim 17  9h00   
  Victor, Yvette, Serge, Bruno Imbeault / Colette Imbeault  
  Parents défunts de Maurice Gauthier et Lizette Truchon  
  Jean-Paul Gagné et Monique Bouffard / Diane et Denis  
  Adélard, Jean-Guy, Félix, J-Baptiste Harrisson / Suzanne  
  Henri Soucy et Normand Landry / Rachel  
  LAMPE DU SANCTUAIRE : MICHELINE PARADIS, CLAUDE ST-AMANT                                                      
Mar 19 16h00 
  Jean-Yves, Denise et Guy Perry / Laurette Bouchard  
  Fernande Gosselin / Laurette Bouchard  
  Cécile Courcy / Denise Rioux  
  M. Mme Édouard Verreault / Fernande  
Ven 22  16h00  
  Parents défunts de Lucille Montminy et Lucien Pâquet  
  Parents défunts de Carmelle Fortin  
  Charles et Béatrice Chrétien, parents défunts de Denyse Chrétien 
  Mireille Bouffard / Marie-Ange Bouffard  
  Jean-Paul Durette / Louisette et Damien                                                                                       
Dim 24  9h00   
  JEANNINE MICHAUD ET VALMONT SIMARD  
  DONT C’EST L’ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS  
  Hector, Rose et Patrick Imbeault / Colette Imbeault  
  Joël (40e) Guy (15e) et Alain (2e) / Claudette et Mario  
  Albert Thibeault / Louisette Roy  
  L’abbé Robert Jolicoeur et Frère André / Une paroissienne  
  Claude Harrisson et Georges Perron / Francine 
 
 

 
 

À NOS PRIÈRES 
 

 CÉLINE GAGNÉ, fille de Lorenzo Gagné et Adrienne Ross, décédée le 3 mai à 
l’âge de 80 ans. (St-Adelme)  

 GILLES LAPOINTE, fils d’Hervé Lapointe et Angéline Poirier, décédé le 22 mai 
à l’âge de 53 ans. (Matane) 

 ROGER BOUFFARD, conjoint de feu Pâquerette Marquis et 
ami de cœur de Lucienne Deschênes, décédé le 24 mai à 
l’âge de 84 ans. (Matane) 

 MICHEL CARON, conjoint de Paulette Bellavance, décédé le 
25 mai à l’âge de 66 ans. (Matane) 

 MARC-ANDRÉ HUOT, conjoint de Denise Sirois, décédé le 27 
mai à l’âge de 87 ans. (Matane) 

 CLAUDETTE PERREAULT, conjointe de feu Miville Gauthier, 
décédée le 27 mai à l’âge de 82 ans. (Matane) 

 CHRISTINE GARON, conjointe de Rémi Bernier, décédée le 22 mai à l’âge de 
57 ans. (Matane) 

 GEORGES-AIMÉ BOUDREAULT, conjoint de Jocelyne Simard, décédé le 28 
mai à l’âge de 72 ans. (Matane) 

 

Notre sympathie aux membres de leurs Familles ! 
 
 

VOS OFFRANDES   
Dates St-Rédempteur St-Jérôme Bon Pasteur St-Victor 

26- 27 mai 709.40 $ 444.55 $  65.00 $ 47.25 $ 



  

PAROISSE – COMMUNAUTÉS CHRÉTIENNES – LIEUX DE CULTE 
 

 Comme les médecins, les garagistes ou les enseignants, les gens 
d’Église utilisent des expressions qui, le plus souvent, ne sont qu’un jargon 
incompréhensible pour les non-initiés. Nous, les prêtres, baignons dans un 
monde religieux depuis notre jeunesse; notre formation théologique, notre 
bagage spirituel et notre expérience pastorale nous ont amenés à 
comprendre les mécanismes de l’organisation ecclésiale à la lumières de 
ces acquis qui, il faut le dire, ne sont pas le lot de la majorité des 
baptisés(es) dont nous sommes les pasteurs. 
 

 J’aimerais, parce que je crois que les mots sont « porteurs de sens », 
tenter ici de vous partager en toute simplicité ce qui me semble devoir être 
compris afin que la confusion n’entrave pas les conversions auxquelles 
nous sommes appelés comme membres d’une Église vivante et donc en 
perpétuelle évolution. 
 

 Mon propos d’aujourd’hui se limitera à trois expressions : 
 

PAROISSE – COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE – LIEU DE CULTE 
 

 PAROISSE 
 D’entrée de jeu, précisons que la « paroisse » et la « municipalité » 
sont deux entités différentes; la première étant érigée et soumise à 
l’autorité de l’évêque tout en étant encadrée par une loi civile (la loi des 
Fabriques), la deuxième relavant du civil et régie par l’État. Je reviendrai 
sur cette relation paroisse-municipalité lorsque je traiterai des lieux de 
culte. Revenons donc à la définition de la paroisse.  
 

 Le code de droit canonique (code légal de l’Église) la définit ainsi : « la 
paroisse est la communauté déterminée de fidèles qui est constituée de 
manière stable et dont la charge pastorale est confiée au curé. » Il s’agit 
d’un territoire balisé. Et les limites de ce territoire peuvent être extensibles. 
Prenons l’exemple d’un territoire connu, celui de la paroisse de la 
Bienheureuse-Élisabeth-Turgeon de Rimouski. Elle compte cinq commu-
nautés chrétiennes (jadis des paroisses) unifiées dans un seul territoire 
confié à la charge d’un curé et de son équipe. Un seul conseil de Fabrique 
en gère les biens et services.  
 

 Le manque de prêtres et de ressources financières ont motivé ce 
regroupement territorial. Il est probable, si l’on envisage la réalité actuelle, 
qu’il doive en être ainsi un peu partout dans les prochaines années. On 
verra donc la configuration territoriale des paroisses actuelles s’élargir 
selon les besoins. Par exemple, on pourra voir apparaître la paroisse de la 
Matanie, de la Mitis, des Basques, et cetera. En fait, ces paroisses de 
demain couvriront sensiblement le même territoire confié à un prêtre 
itinérant dans les années 1850-1900. 
 
 

 COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE 
 Composées de baptisés(es) vivant dans les limites territoriales d’une 
paroisse, les communautés chrétiennes regroupent un nombre suffisant de 
fidèles capables d’assurer, avec le curé et ses aides, les trois grandes 
missions de l’Église, à savoir : l’annonce de l’Évangile (formation 
chrétienne des jeunes et des adultes), la louange à Dieu (les célébrations) 
et le service de la charité (présence aux malades, aux faibles et aux 
pauvres). 
 

 Comme son nom le dit, la communauté chrétienne est composée de 
baptisés(es) qui se veulent en « communion » pour incarner 
individuellement et ensemble la Bonne Nouvelle du salut offert en Jésus 
Christ dans leur milieu. 
 

 Comme il en est pour la paroisse, la communauté chrétienne peut, le 
cas échéant, pour des raisons financières, humaines (manque de 
bénévoles) ou autres, étendre son territoire en se fusionnant à une ou des 
communautés voisines. 



  

 

 Le plus souvent, la communauté chrétienne se rassemble en un même 
lieu de culte pour favoriser sa communion et sa cohésion fraternelle. 
 
 

 LIEU DE CULTE 
 Afin de louer Dieu, les baptisés(es) se rassemblent, principalement au 
Jour du Seigneur, en un lieu commun. Ce lieu a changé de forme au cours 
des âges. Ici au Québec, lorsque le nombre de fidèles le justifiait, l’évêque 
permettait à ces derniers de bâtir une église ou une chapelle afin que l’on 
puisse y célébrer le culte divin.   

 Comme la totalité des baptisés(es) participaient alors financièrement à 
sa construction et à son entretien, il était aisé de maintenir en place cet 
édifice qui répondait aux besoins de la majorité. 
 

 Depuis quelques décennies, les lieux de culte ne sont plus fréquentés 
par la majorité; moins de 5% des catholiques s’y rassemblent au Jour du 
Seigneur. Certes l’on continue d’en apprécier les services aux temps forts 
de la vie (baptêmes, mariages, funérailles), mais l’on ne perçoit plus 
l’édifice « église » comme la maison « familiale » de laquelle on se sent 
responsable. 
 

 Alors, faute de moyens, des églises sont reconverties, vendues ou 
détruites. Pour ces mêmes raisons, de nouveaux lieux de culte voient le 
jour : on se rassemble en des espaces mieux ajustés aux besoins et aux 
capacités des fidèles; des salles municipales, des gymnases, des 
auditoriums deviennent, l’espace d’un dimanche matin, lieux de prière et 
de célébration. 
 

 Comme je le disais plus haut, la paroisse et la municipalité sont deux 
entités différentes. Dans un contexte de laïcisation des institutions, il 
demeure très nombreux les citoyens et citoyennes qui souhaitent que leurs 
municipalités s’engagent financièrement afin de conserver ces édifices 
patrimoniaux que sont nos églises.  
 

 Depuis une vingtaine d’années, de nombreux partenariats municipalité-
paroisse sont instaurés un peu partout au Québec afin de donner à l’église 
locale une autre vocation que celle du culte (exemples : une bibliothèque, 
une salle multifonctionnelle, des locaux affectés aux organismes et 
associations du milieu, et cetera).  
 

 De tels partenariats sont souhaitables car l’édifice-église est, à n’en pas 
douter, un legs architectural et communautaire de grande valeur. 
 
 

QUE RETENIR DE CE QUI PRÉCÈDE ? 
 

 Les concepts « PAROISSE – COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE – LIEU DE 
CULTE » n’ont pas de définition immuable. Ce sont des réalités qui visent 
une même et unique fin : que la foi soit transmise, célébrée et incarnée 
dans la vie des chrétiennes et des chrétiens qui les composent ou s’y 
rassemblent. 
 
 

 Vous et moi, nous sommes donc invités, me semble-t-il, à convertir nos 
intelligences et nos cœurs aux appels nouveaux que nous fait le Seigneur 
dans notre aujourd’hui qui, nous le savons tous, est fort différent de notre 
hier et ne ressemblera certainement pas à notre demain. 
 
 

 Je termine en relatant un extrait d’une lettre pastorale de Mgr 
Bouchard, évêque de Trois-Rivières :  
 

« La paroisse doit cesser d’être une entité de 
consommation pour devenir une entité qui s’identifie par 
des personnes et leurs vies chrétiennes plutôt que par un 
édifice; par un témoignage de Jésus-Christ et une mission 
universelle plutôt que par un territoire. » 

                                     NORMAND, PTRE-CURÉ 
 



  

BINGO AU SOUS-SOL DE L’ÉGLISE ST-JÉRÔME EN PÉRIODE D’ÉTÉ 
• Les bingos du Club Lions et de la Ligue navale de retour en septembre. 
• Celui des Filles d’Isabelle se tiendra tous les samedis à 19h30 et ce, 

jusqu’en septembre. 
• Celui de la Fabrique se tiendra tous les dimanches à 19h30. 
 

ET DIEU CRÉA LE PÈRE 
 
 

Quand Dieu décida de créer le Père il fit d’abord une 
structure grande et robuste. Un ange alors 
s’approcha et lui demanda : 
« Mais quelle espèce rare de père est-ce cela? Si tu 
ne fais les bébés pas plus hauts que trois pommes, pourquoi leur donner 
un si grand papa? Il ne pourra pas jouer aux billes avec eux sans se 
mettre à genoux. Il ne pourra border la couverture de leur lit sans se plier 
en deux ni même les embrasser sans s’incliner profondément ! »  
 

Dieu sourit et dit : « C’est vrai, mais si je les faisais aussi petits qu’un 
enfant, les enfants n’auraient personne vers qui élever leur regard ! » 
 

Quand Dieu façonna les mains des pères, il les fit assez grandes et 
musclées. L’ange secoua la tête et dit : « Mais… des mains aussi grandes 
ne pourront jamais ouvrir et fermer une épingle de sûreté, ni boutonner ou 
déboutonner les petits boutons et encore moins tresser de petites nattes 
ou sortir une écharde d’un doigt ! » 
 

Dieu sourit et dit : « Je le sais, mais elles sont assez grandes pour pouvoir 
contenir tout ce qu’on peut trouver dans les poches d’un enfant et elles 
sont assez petites pour pouvoir serrer dans leur paume son délicat petit 
visage. » 
 

Dieu était en train de créer la plus grande paire de 
pieds qu’on n’ait jamais vue, quand l’ange éclata de 
rire : « Ce n’est pas approprié ! Tu crois vraiment que 
ces deux chaloupes seront assez souples pour sauter 
rapidement du lit dès que le bébé pleure dans la nuit ? 

Tu crois qu’elles pourront se frayer un chemin à travers une nichée 
d’enfants qui jouent, sans en écraser l’un ou l’autre ? » 
 

Dieu sourit et dit : « T’en fais pas ! Ces pieds iront très bien. Tu verras : ils 
seront capables de tenir en équilibre un enfant qui veut jouer au petit 
cheval, ils pourront chasser les souris dans le chalet ou arborer des 
chaussures que personne d’autre ne pourrait porter. » 
 

Dieu travailla toute la nuit, donnant au père peu 
de mots, mais une voix ferme parlant avec 
autorité, des yeux perspicaces qui voyaient 
tout, mais restaient pourtant calmes et 
tolérants. Et pour finir, après un bon moment de 
réflexion, Dieu ajouta une dernière touche : les 
larmes.  
 

Puis il se tourna vers l’ange et demanda : « Et maintenant, es-tu convaincu 
qu’un père peut aimer tout autant qu’une mère ? » 
 

BONNE FÊTE DES PÈRES À TOUS NOS PAPAS ! 
 


